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Centenaire des appellations Beaumes-de-
Venise : 20 ans pour les rouges AOC et 80
ans pour les muscats

Deux appellations emblématiques pour ces vignes sur le Piémont, les terrasses et les pentes
des Dentelles de Montmirail, avec le cru qui a décroché l’AOC rouge en 2005 et le Muscat
labellisé par l’INAO en 1945. En 2025, nombre de célébrations sont programmées pour cet
anniversaire dans les quatre villages concernés, Beaumes-de-Venise évidemment, Suzette, La
Roque-Alric et Lafare, où a été organisée la conférence de presse. « Ici, c’était l’école où j’allais
quand j’étais petit, explique Jean-Paul Anrès, président de l’AOC. Puis c’est devenu la mairie du
village et aujourd’hui il met en valeur tous nos vins avec le Conservatoire. »

« Ces villages qui s’échelonnent entre 100m et 722m d’altitude, nichés entre réserve de biosphère et de
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prairies, forment un corridor écologique unique où le respect et la protection de l’environnement sont
une évidence depuis toujours et surtout le coeur et l’âme de nos vins », précise le président de l’AOC
Beaumes-de-Venise.

Le président résume l’histoire de ce terroir escarpé qui date de quatre millénaires, avec les colons grecs
qui ont planté les premiers pieds de muscat, une terre qui a été façonné par la vigne. Avec un mille-
feuilles  géologique,  constitué de couleurs  différentes.  Des tranches superposées de trias  rouge,  de
jurassique gris, de crétacé blanc et de miocène blond, toutes empilées les unes sur les autres. Et les
Dentelles qui ont fait leur apparition il y a 5 millions d’années. « Tout cela constitue un sous-sol unique,
avec des paysages à couper le souffle, entre oliviers, abricotiers, câpriers, impressionnantes lames grises
et pierres sèches des restanques où l’amplitude de la température la nuit est de 6° entre le sud à
Aubignan par exemple et le nord à Suzette et des vendanges qui sont décalées de 8 à 15 jours selon les
parcelles. »

Les Dentelles de Montmirail. ©Andrée Brunetti / L’Echo du Mardi

Claude Chabran, le président de la section Producteurs de l’AOC Beaumes-de-Venise passe au crible tous
les engagements des vignerons pour prendre soin de leur gagne-pain, la vigne. « Dès 1992, nous avons
obtenu le label ‘Paysage de Reconquête’  en revitalisant et en préservant le terroir. En 1998, nous avons
signé la ‘Charte Vivre’  qui permet de réduire l’érosion, de recharger les nappes phréatiques, de limiter
les  herbicides,  d’utiliser  des  cépages  résistants  au  réchauffement  climatique  et  aux  maladies,
d’économiser la ressource en eau et de préserver les zones boisées, d’attire oiseaux et insectes avec des
haies, des nichoirs pour les chauves-souris. »

Il poursuit : « En 2013, les Dentelles de Montmirail ont été labellisées première ‘Destination Vignobles &
Découvertes’  qui récompense ce ‘Terroir aux Deux Visages’, AOC Rouge et AOC muscat, vignerons,
hébergeurs, restaurateurs pour leur offre œnotouristique. » Et il insiste : « Nous ne devons pas nous
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couper du reste des habitants, de ceux qui ne sont pas vignerons, nous devons leur expliquer ce que nous
faisons, garder une forme de cohésion. Nous le faisons en accueillant des touristes dans nos caves, en
participant à des salons et avec nos sites sur internet. »

Et pour transmettre ce savoir-faire, cette mémoire, les jeunes vignerons sont là pour prendre la suite
comme Gaétan Leydier du Domaine Durban qui a énuméré les festivités de cette années 2025. « La soirée
de lancement est prévue le 25 avril à Beaumes au Parc de la mairie, puis le 24 mai à La Roque-Alric avec
repas au four à bois, le 14 juin à Suzette avec soirée vigneronne et gospels, le 12 juillet à Lafare avec une
guinguette, le 8 août  un banquet paysan à Beaumes et le lendemain sur place, bodéga du muscat pour
conclure. »

Les organisateurs du centenaire. ©Andrée Brunetti / L’Echo du Mardi

Célébrer les 80 ans du Muscat (1945) et ses vignobles plantés en petits grains et les 20 ans du rouge
(2005), c’est mettre en valeur le travail de générations de familles vigneronnes. En tout, 1000 hectares
de vignes pour 1300 hectares  boisés  qui  au fil  du temps ont  sculpté  une mosaïque  de paysages
inoubliables.

Engagés et éco-responsables, les vignerons vous attendent à partir du 25 avril pour le célébrer avec
ferveur le centenaire de leurs deux appellations d’origine contrôlée, pour partager leur passion et pour
déguster le fruit de leur travail avec avec tous.
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L’AOC BEAUMES-DE-VENISE EN CHIFFRES :
-ROUGE :
• Cépages Syrah – Grenache – Mourvèdre
• Surface 718 ha
• Production 25 233hl

-MUSCAT :
• Cépages muscat à petits grains en noir ou blanc
• Répartition par couleur : 93% blanc, 6% rosé, 1% rouge
• Surface  280-350 ha
• Production 5000 à 9000hl

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

